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Rapporteur : M. Ibrahim o. ADDABASHI (Jamahiriya arabe libyenne)

I. INTRODUCTION

1. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-sixième
session, la question intitulée :

"Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux; .

b) Rappo,~ i:, du Secrétaire général."

A la même séance, l'Assemblée a décidé de renvoyer à la Quatrième Co_ssion les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à des territoires particuliers.

2. Les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs auxterritoiree dônt la
situation n'a pas été exa.minée au titre d'autres points de l'ordre du Jour traitent
des territoires particuliers suivants : . '" .
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Territoires

Sahara occidental

Gibraltar

Brunéi

Iles des Cocos (Keeling)

Pitcairn

Saintt:~-Hélène

Guam

Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique

Bermudes

Iles Vierges britanniques

Montserrat

Iles Caimanes

Iles Turques et Caiques

Iles Vierges américaines

Chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial

A/36/23 (Partie V), chap. IX

A/36/23 (Partie V), chap. XI

A/36/23 (Partie V)~ chap. XII

A/36/23 (Partie V), chap. XIII

A/36/23 (Partie V), chap. XIV

A/36/23 (Partie V), chap. XV

A/36/23 (Partie V), chap. XVI

A/36/23 (Partie V), chap. XVII

A/36/23 (Partie V), chap. XVIII

A/36/23 (Partie V), chap. XIX

A/36/23 (Partie V), chap. XX

A/36/23 (Partie V), chap. XXI

A/36/23 (Partie V), chap. XXII

A/36/23 (Partie V), chap. XXIII

Iles Falkland (Malvinas) A/36/23 (Partie V), chap. XXIV

Antigua !l, Saint-Christophe-et-Ni~ves

et Anguilla A/36/23 (Partie VI), chap. XXV

1

1
Toké1aou

Samoa américaines

A/36/23 (Partie VII), chap. XXVII

A/36/23 (Partie VII), chap. XXVIII

1/ Antigua a accédé l l'indépendance le 1er novembre 1981, sous le nom
d'Antigua-et-Barbuda et est devenue Membre de l'Organisation des Nations Unies le
11 novembre 1981 (Résolution 36/26 de l'Assemblée générale).
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3. A sa 3ème séance, le 7 octobre, la Quatrième Cdmmission a décidé de tenir
un débat général sur les points 19, 92, 93, 95 et 12, 96 et 97 deI' ordre du joux-,
étant entendu que les projets de résolution se rapportant aux diverses questions
traitées seraient examinés séparément. Le débat général a eu lieu de la 9ème à la '
20ème séance, entre le 19 octobre et le 4 novembre.

4. La Quatrième Commission a examiné le point 19 de sa 9ème à sa 2lème séance,
entre le 19 octobre et le 9 novembre (voir A/c.4/36/SR.9 à 21).

5. A la 9ème sêanee , le 19 octobre, le Rapporteur du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de .la Décl~ration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a fait une déclaration
dans laquelle il a fait rapport sur les activités pertinentes du Comité spécial au
cours de l'année 1981 et a attiré l'attention sur les chapitres correspondants du
rapport du Comité, mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus, ainsi que sur la
documentation pertinente du Comité (A/AC.l09/643 à 646, 647 et Corr.l, 648 à 651,
654, 655, 657, 658, 659 et Corr.l, 661, 662 et Corr.l, 665, 667, 670 et 671. La
Quatrième Commission était également saisie des communications, suivantes adressées

S ~t· ~ ~ alau . ecre a1re .gener :

a) Lettres datées du 23 mars, du 29 juillet et du 17 septembre 1981,
émanant de l'Argentine (A/36/l55, 412 et 522);

b) Lettre datée du 23 mars 1981, émanant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord (A/36/l56);

e) Lettre datée du 9 septembre 1981, émanant de Madagascar (A/36/488);

d) Lettre datée du 14 septembre 1981 émanant du Kenya (A/36/5l2-S/l4692).

6. La Quatrième Commission était aussi saisie des communications ci-après
adressées au Président :

a) Lettrs datée du 6 novembre 1961, 6manant du Maroc (A/c.4/36/8);

b) Lettre datée du 6 novembre 1981, émanant de l'Algérie (A/c.4/36/9).

7. Enfin, la Quatrième Commission était saisie du rapport du Secrétaire général
(A/36/602) soumis conform6ment à la résolution 35/19 de l'Assemblée générale, en
date du Il novembre 1980, sur la question du Sahara occidente+.

8. La Quatrième Commission a fait droit aux demandes d'audition suivantes en
liaison avec l'examen de la question:

1...
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Pétitionnaire
séance à laquelle il a été fait
droit à demande d'audition l,

1

Hakim Ibrahim et autres, Frente popular
para la liberacion de Saguia el-Hamra
y Rio de Oro (Front POLISARIO)
(A/C.4/36/4) , ,., Il' 3ème

Thomas Jallaud, Association des amis de
la République arabe sahraouie démo-
cratique (A/c.4/36/4/Add.l) ••••••••••••••••••••••••••••• 3ème

W. G. Brown, Bermuda Constitutional
Conference (A/c.4/36/3) ••••••••••••••••••••••••••••••••• 3ème

9. La Quatrième Commission a entendu comme suit les déclarations des
pétitionnaires : M. Jallaud~ à sa l5ème séance, le 28 octobre, et
M. Brahim Mokhtar, au nom du Front POLISARIO, à ses l5èmeet 19ème séances,
le 28 octobre et le 3 novembre. M. W. G. Brown n'a pas été entendu par la
Commission.
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II. EXMmN DES PROPOSITIONS

10. La Quatrième Commission a adopté un projet de résolution et .un projet de
décision concernant la question du Sahara occidental au titre du point 19 de l'ordre
du jour.

11. A la 12ème séance, le 22 octobre, le Président a appelé l'attention sur les
deux projets de r~solution ci-après :

a) Le projet de résolution A/c.4/36/L.2, présenté parle Maroc, le Sénégal
et le Zaire, qui était conçu comme suit :

"L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question du Sahara occidental,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux,peuples coloniaux
et sa résolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960,

Rappelant également ses résolutions pertinen~es relatives àla question
du Sâharaoccidental,

Tenant compte de la résolution adoptée par la Contérence des chets d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité atricaine à sa dix-huitième
session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981, sur la question du
Sahara occidental g/ ,

Tenant compte en outre de la décision adoptée par le Comité de mise en
oeuvre sur le Sahara occidental de l'Organisation de l'unité atricaine lors de
sa première session ordinaire tenue à Nairobi du 24 au 26 aont 1981 'J/,

Considérant les déclarations faites devant l'Assemblée générale apportant
un tr~s large appui aux décisions de l'Organisation de l'unité atricaine et
au Comité de mise en oeuvre dans l'accomplisG~ment de son mandat,

Prenant note du rapport du Secrétaire général sur la question du Sahara
occidental El ,

Ra»»elant sa résolution 35/117 du 10 décembre 1980, relative a la
coopération entre l'Organisation des Nations Un~es et l'organisation de l'unité
africaine,

1. Prend acte et se t~licite de la résolution adoptée sur la quèstion du
Sahara occidental par la Contérence des chets d~Etat et de gouvernementde
l'Organisation de l'unité africaine à sa dix-huitilme -.ession, relative à
l'organisation d'un référendum d'autodéterudnation au Sahara occidental;----- . .'

t .

y Voir A/36/5~4, annexe II, résolution AHG/Res.103 (XVIII).

JI Voir A/36/5l2-S/l4692, annexe.

Jy A/36/602. 1•••
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2. Prend également acte de la décision du Comité de mise en oeuvre
sur le Sahara occidental institué par l'Organisation de 1'unité at'ricaine,
fixant les conditions du cessez-le-feu et les modalités d'organisation et de
conduite du référendum;

3. Se félicite de la disponibilité de toutes les parties à cooperer
pleinement avec le Comité de mise en oeuvre;

li.. Autorise le Secrétaire gén~ral à accorder toute l'assistance
nécessaire au Comité de mise en oeuvre dans l'accomplissement de son manda~;

5. Invite le Secrétaire général a faire rapport sur cette question à
l'Assemblle g~n~rale et au Conseil de securité."

b) Le projet de résolution A/c.4/36/L.3, presenté par les pays suivants :
Afghanistan, AlGérie, Angola, Belize, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Chypre,
Congo, ~, Ethiopie, Grenade, Guin~e-Bissau, Jamahiriya arabe libyenn~, Lesotho,
Hadagascar, Mexigue, Mozambique, Nicaragua, Ouganda, Rwanda, Sainte-Lucie,
Sao Tom~-et-Principe, Seychelles, Tchad, Vanuatu, Viet Nam,Yémen démocratique,
Yougoslavi.!t, Zambie et Zimbabwe, auxquels se sont joints par la suite la Barbade,
le Costa. Rica, l'!!:.!n., la République démocratique populaire lao, le Panama, le Togo
et la Trinité-et-TobasOi le projet 6tait conçu comme suit :

"L'Assemblee générale,

Ayant examiné de mani~re approfondie la question du Sahara occidental,

Rappelant ,le droit inaliénable de tous les peuples à l'autodétermination
et à l'indlpendance, conformément aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux P8JS et aux peuples coloniaux,

Rappelant sa résolution 35/19 du 11 novembre 1980, relative à la question
du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial charg6
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux P8JS et aux peuples coloniaux il,

Ayant entendu les déclarations relatives l la question du Sahara occidental,
notamment celle du représentant du Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia.
el-Hamra y de Rto de Oro §J,

Rappelant sa résolution 35/117 du 10 décembre 1980, relative à la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine,

L.

' ......
, 1

, 1

21 A/36/23 (Partie V), chap. rx,
§J A/c.4/36/SR.15,par. 21 a ~, et A/c.4/36/SR.19. par. 3 a 5.
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Prenant acte de la décision prise par la Conference des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa, dix-huitième
session ordinaire, tenue à Jlairobi du 24, au 27 juin 1981, d'organiser su'!"
l'ensemble du territoire du Sahara occidental un référendum d'autodéte~ination

géneral et régulier du peuple du Sahara occidental 11,

Prenant acte de la décision adoptée par le Comité de mise en oeuvre sur
le Sahara occidental de l'Organisation de l'unité africaine au cours de la
reunion tenue à Nairobi du ,24 au 26 août '1981, relative à la mise en place
de mécanismes appropriés permettant au peuple du Sahara occidenta! de se
prononcer librement et démocratiquement sur son avenir ~/,

1. Réaffirme le droit inaliénable du'peuple du Sahara occidental à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Charte des
Nations Unies, à la charte de l'Organisation de l'unitè africaine et aux
objectifs de la résolution 15lu. (XV) de l'Assemblée générale, ainsi qu'aux
résolutions pertinentes de l'Assemblee. générale et de l'Organisation de l'unité
africaine; .

2. Se félicite des efforts déployés par l'Organisation de l'unité
africaine et son Comité de mise en oeuvre sur le Sahara occidental en we de.
promouvoir une solution juste et définitive de la question du Sahara occidental;

3. Prend acte de la décision prise par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, à sa dix-huitième
session ordinaire d'organiser sur l'ensemble du territoire du Sahara occidental,
un reférendum d'autodétermination général et régulier du peuple du Sahara
occidental; ,

4. Se félicite des mesures arrêtées par le Comité de mise en oeuvre
en wed'organiser et de conduire ledit référendum;

5. Lance un appel aux deux parties au contlit, le Maroc et le Frente
Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Bura y de Rto de Oro. pour observer
un cessez-le-feu conformément aux décisions de l'Organisation de l'unit~

africaine et de son Comité de mise en oeuvre;

6. Appelle à cet effet le l.faroc et le J'rente Popular pua la Libel·aci6n
de Saguia el-Bura y de Rto de Oro. l engager des négociations en vue d' 'tablir
un cessez-le-feu immédiat et de conclure un accord de pai~ permettant l'appli
cation juste d'un référendum d'autodétermination général e't libre au Sahara
occidental;

7. Réaffirme la détermination de l'Organisation des Bations Unies de
coopérer pleinemflnt avec l'Organisation de l'unit' atricaiu,4us l'organisation
juste et impartiale dudit référendum;

,
,
\
~
.',

1•••

Il Voir A/36/5.34, annexe II. résolution AHG/Re,.103 (XVIII).

~ A/36/5l2-S/14692, annexe.
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a) Le sixième alinéa du preambule serait remplacé par le texte suivant :

b) Le t.exte ci-apr~s serait inséré en tant que paragraphe l du dispositif
t l h · t . t "t" ,.e es parasrap es SU1van s sera1en renumero es en consequence :

9. Prie é~alement le Secrétaire général de faire rapport n ce sujet à
l'Assemblée g€nérale et au Conseil de sécurité;

1•••

rrl

1,
FPTTfT [1·

"2. Pl"'84 M\e et se télicite de la résolution adoptée sur la q,uestion du
Sahara occidental par la Contérence des cbets d'Etat et de louvernement de
l'Orlanisation de l'unité atricaine a sa dix-huitième session ordinaire,
relative a l'orsanisation d'un rétérend\UD d'autodétermination général et
régulier du peuple du Sahara occidental; l'

/
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10. Prie instamment le Secrétaire général de collaborer étroitement
avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine pour
l'application des décisions de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OrBanisation de l'unité africaine et du Comité de mise en
oeuvre, ainsi que de la présente résolution;

..-

"Q9nsidére,nt les déclarations sur la question du Sahara occidental, en
particulier celles du Maroc et du Frente Popular para. la Liueraci6n de
Sab'Uia el-Hamra 7 de Rro de Oro, apportant un très large appui aux décisions
de l'Organisation de l'unité africaine et au Comité de mise en oeuvre dans
l'accomplissement de son mandat,"

8. Prie, à cet effet, le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour assurer une participation de l'Organisation des Nations Unies
à l'organisation et à la conduite dudit référendum;

11. Demande aU Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application d3 la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux de continuer il examiner la situati..>n au Sahara
occidental en tant que question prioritaire et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa. trente-septième session."

12. A la l5ème séance, le 28 octobre, le Président a appelé l'attention sur des
amendements (A/c.4/36/L.6) au projet de résolution A/c.4/36/L.2, présentés par
l'Algérie, l'Angola, le Burundi, ~daBascar, le Mozambique, Sao Tomé-et-Principe
et les Seychelles,auxquels se sont joints ensuite le Cap-Vert et le Nicaragua;
aux termes de ces amendements :

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara occidental à
l'autodétermination et l l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée sénérale contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux PEWS et aux peuples coloniaux;"

c) L'ancien parasraphe l, devenu paragraphe 2, serait remplacé par le texte
suivant :

..

, .,
/,
~
~
J,,

L.

1
1

I.~,
1

l,
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L'ancien paragra'phe 4, devenu paragraphe 5, serait remplacé par le texte

l '

sujet à

~ment

lr

[lise en

ce qui
ace aux
l Sahara
sujet à

sur des
s par
rincipc
ragua;

vant :

al, en
de
"" . ..ecasaons
-e dans

Ipositif

ltal à
)D 1514 (XV)
Lndépendance

r le texte

question du
lDent de
aire,
al et

,j

i

If5. Prie le Secretaire géneral de coopérer pleinement avec l'Organisation
de l'unite africaine pour l'application des decisions de son Comit~ de mise
en oeuvre;"

e ) Le texte suivant serait ajoute en tant que paragraphe 7 :

"7. Prie le Comité special charg~ d'étudier la situ~1.tion en ce qui
concer.ne l'application de la Déclaration. sur l'octroi de l'indépendance a\U~

pays E~t aux peuples coloniaux de continuer à examiner la situation au Sahara
occidEmtal en tant que question prioritaire 'et de faire rapport à ce sujet
~ l'Assemblee générale lors de sa trente-septième session."

13. Le 28 octobre, les auteurs du projet de résolution A/c.4/36/L.3 ont présenté
une version révisée du projet (A/c.4/36/L.3/Eev.l), dans laquelle:

a) Le paragraphe 8 du dispositif était remplace par le texte suivant :

"8. Prie, à cet effet, le Secr~taire gén~ral de prendre les mesures
nécessaires pour assurer une participation de l'Organisation deR Nations Unies
à l'organisation et à la conduite dudit référendum et de faire rapport ~ ce
sujet à l'Assemblee générale et au Conseil de securité, y compris sur les
mesures nécessitant une décision du Conseil de sécurité;"

b) Le paragraphe 9 était supprimé et les autres paragraphes renumérotés.

14. Le 2 novembre, le Secrétaire gên'ral a présenté, conform~ment l l'article 153
du règlement intérieur de l'Assembl.ée g6nérale, un ~tat des inc;.1.ences administratives
t.,~ financièrer, (A/c.4/36/L.8) des projets de r~solution A/c.4/36/L.2 et
A/c.4/36/L.3/Rev.l.

15. A la 20ème séance, le 4 novembre, le repr6sentant du Mexique, au nom des
auteurs auxquels s'étaient joints le Ghana et le Swaziland, a présent~ le texte
r~vis~ du projet de r~solution (A/C.4/36/L.3/Rev.1). Par la suite, la Guyane
et la Mauritanie sont devenues coauteurs du projet de résolution révise.

16. A lam~me séance, appelant l'attention sur le document A/c.4/36/8 (voir par. 6
ci-dessus), le repl·ésentant du Maroc a retiré au nom des auteurs le projet de
résolution A/c.4/36/L.2.

17. A la 2lème séance, le 9 novembre, le Président a a~pelé l'attention sur un
pl·ojet de décision présenté par le fejya (A/c.4/36/L.19) et sur un étll.t r6visé!i
pr~senté par le Secrétaire général A c.4/36/L.8/Rev.l), conformément a l'article 153
du règlement intérieur de l'Assemblée générale, concernant les inoidenoes
administratives et financiares du projet de résolution révis' A/o.4/36/L.3/Rev.l
et du projet de décision A/c.4/36/L.19.

/ ... 1•••
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18. A la même seance, le représentant du Kenya a présenté le projet de décision
A/c.4/36/L.19.

19. La Quatrième Commission s'est alors prononcée comme suit sur le projet de
résolution révisé A/c.4/36/L.3/Rev.l et sur le projet de décision A/c.4/36/L.19 9/

a) La Quatrième Commission a adopté le })rojet de résolution A/c.4/36/L.3/Rev.l
par 73 voix contre 7, avec 54 abstentions (voil:" le paragraphe 20 ci-après) Il

Il a été procédé au vote enregistré et les vodx se sont réparties comme suit :

&

-0,

Ont voté pour :

Ont vot~ contre :-

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentine,
Bangladesh, Barbede , Bl~lize, Bénin, Bhoutan, Botswana,
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo,
Costa Rica, Cuba, l~quateur, Ethiopie, Fidji, Ghana, Grèce,
Grenade, GuinéEl!-Bissau, Guyane, Haiti, Hongrie, Inde,
Il'an, JamfAhiriya arabe libyenne, Jamaique,Lesotho,
Hadagascar, Mali, Mawritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique~

Népal, ~Ticaragua, OUg/anda, Panama, Pérou, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique allemande,
République démocratique populaire Lao , République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Répub1ique-'Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie,
Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Sierra Leone, Singapour,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie,
Togo, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, yémen démocratique,
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe.

El Salvador, Etats-Unis d'AmériQ.ue, Gabon, Guinée équatoriale,
Maroc, Sénégal, Zaire.

Se sant abstenus : Allemagne, R~pub1ique fédérale d', Ara.bie saoudite,
Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Belgique, Birmanie,
Bolivie, Canada, Chili, Colombie, Comores, Danemark,
Egypte, Espagne, Finlande, France, Gambie, Guatemala,
Guinee, Honduras, Indonésie, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, Luxembourg, Malawi,
Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zelande, Oman, Pakistan,
Paraguq, Pqs-Bas, Philippines, Portugal, Qatar,
Republique centrafricaine, Republique dominicaine,
Republique-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du No:rd, Somalie, Soudan, Suède, Tha!:lande,
Tunisie, Uruguay.

21 Des explications de vote ont été faites par les Etats Membres suivants :
Argentine, Autriche, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Finlande, France, Gabon, Jordanie,
Kenya, Maroc, !Jigeria, Norv~ge, Republique centrafricaine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Su~de et Tunisie.
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b) La Quatrième Commission a adopté le projet de décision A/c.4i36/L.19
sans opposition (voir le paragraphe 21 ci-après).

III. RECOr$~DATIONS DE LAQUATRIE~m CO~n4ISSION

20. La Quatrième Commission recommande à l'Assemblee générale d'aœ,pter le projet
de résolution suivant :

1....
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guesti.n du Sahara occidental

L'Assem~lée Rénérale~

~ant examiné de manière approfondie la question du Sahara occidental~

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'autodétermination et
à l'indépendance, conformément aux principes énoncés dans la Charte des
l~ations Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'AssE:mblée générale, en date
du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant sa résolution 35/19 du 11 novembre 1980~ rela~ive à la question
du Sahara occidental~

Ayant examiné le chapi.tre pertinent du. rapport du Comité spécial chargé
dt étudier la situation en ce qui. concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 10/, .

Ayant entendu les dé;clarations relatives à la question du Sahara occidental,
notamment celle du représentant du Frente Popular para la Liberacion de Saguia
el-Hamra y de Rfo de Oro 11/,

Rappelant sa résolution 35/117' du 10 décembre 1980, relative à la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

Prenant acte de la décision prise par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième session
ordinaire~ tenue à .Nairobi du 24 au 27 juin 1981, d'organiser sur l'ensemble du
territoire du Sahara occidental un référendum d'autodétermination général et
régulier du peuple du Sahara occidental 12/,

Prenant acte de la décision adoptée par le Comité de mise en oeuvre sur le
Sf~ara occidental de l'Organisation de l'unité africaine au cours de sa première
session ordi.naire tenue à Nairobi du 24 au 26 août 1981, relative à la mise en
J~lace de mécanismes appropriés permettant au peuple du Sahara occidental de se
prononcer librement et démocratiquement sur son avenir 13/,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara occidental à l'auto
détermination et à-i' indépendance, conformément à la Charte des Nations Unies, à
la Charte de l'Organisation de l'unité africaine et aux objectifs de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi qu'aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale E~'t de l'Organisation de l'unité africaine;

!QI A/36/23 (Partie V), chap. IX.

!li A/c.4/36/SR.15, par. 21 à 26, et A/c.4/36/SR.19, par. 3à 5.
12/ Voir A/36/534, annexe II, r~solution AHG/Rés.103 (XVIII).

13/ Voir A/36/5l2-S/l4(92, cnnexe.
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2. Se félicite des efforts déployés par l'Organisation de l'unité africaine
et son comité de mise en oeuvre sur le Sahara occidental en vue de promouvoir une
solution juste et définitive de la question du Sahara occidental;

3. Prend acte de la décision de la Conférence des chefs d'Etat et. de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa diX-huitième session
ordinaire d'organiser sur l'ensemble du territoire du Sahara occidental un
référendum d'autodétermination général et régulier du peuple du Sahara occidental;

4. Se félicite des mesures arrêtées par le Comité de mise en oeuvre en
vue d'organiser et de conduire ledit référendum;

5 • Lance un appel aux deux parties au conflit, le Maroc et le Frente
Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rlo de Oro, pour observer un
cessez-le-feu conformément aux décisions de l'Organisation de l.'unité africaine
et de son comité de mise en oeuvre;

6. Appelle à cet effet le Maroc et le Frente Popularpara la Liberacion de
Saguia el-Hamra y de Blo de Oro, à engager des négociations en vue d'établir un
cessez-le-feu immédiat et de conclure un accord de paix permettant l'application
juste d'un référendum d'autodétermination général et libre au Sahara occidental;

7. Réaffirme la détermination de l'Organisation des Nations Unies de
coopérer pleinement avec l'Organisation de l'unité africaine dans l'organisation
juste et impartiale dudit référendum;

8. Prie, à cet effet, le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour assurer une participation de l'Organisation des Nations Unies
à l'organisation et à la conduite dudit référendum et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, y compris sur les
mesures nécessitant une décision du Conseil de sécurité;

9. Prie instamment le Secr~taire général de l'Organisation des Nations Unies
de collaborer étroitement avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité
africaine pour l'application des décisions de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine et du Comité de mise en oeuvre,
ainsi que de la présente résolution;

10. Demande au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p&Js et aux
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation au S$hara occidental en tant
que question prioritaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa trente-septième session.
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21. La Quatrième Commission recommande également à l'Assemblée générale d'adopter
le projet de décision ci-après :

Question d1.1 Sahara occidental

L'Assemblée générale, tenant compte de la résolution adoptée par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de .l'Organisation de l'unité a:f:'ricaine lors de
sa dix-huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 14/, par
laquellE' celle-ci a décidé entre autres de créer un Comité de mise en oeuVTe sur
le .Sahara. occidental, ainsi que de la décision adoptée par le Comité de mise en
oeuvr,e lors de sa première session ordinaire, tenue à Nairobi d.u 24 au
26 aollt 1981 1:2./, prie le Secrétaire général de fournir, en consultation et en
colla'boration aY'ecl 'Organisation de l'unité africaine, une assistance au Comité
de mise en oeuvre dans l'accomplissement de son mandat relatif à la question du
Sahara occidental découlant des résolution et décision susmentionnées, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée et au Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra.

-----

'M!I Voir A/36/534, annexe II, résolution AHG/Rés.103 (XVIII).

'1:2/ Voir A/36/5l2-S/l4692, annexe.
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